
11

Mise en œuvre du SAGE

1 – Les modifications apportées par la loi sur l’eau 2006

2 – Compatibilité des documents d’urbanisme

3 – Rôle de la Commission Locale de l’Eau

4 – Suivi et mise en œuvre du SAGE
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La loi renforce la portée juridique des SAGE pour les rendre 
plus opérationnels

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006

Aspect réglementaire 
Obligations

Règles (utilisation, 
préservation, restauration  

de la ressource)
Priorités usages ressource

Règlement

Orientations
Dispositions

Enjeux, objectifs, délais, 
moyens

PAGD
Plan d’Aménagement et 
de Gestion Durable de 

la ressource
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« Les décisions applicables dans le périmètre 
défini par le schéma prises dans le domaine de 
l’eau par les autorités administratives doivent être 
compatibles ou rendues compatibles avec le Plan 
d’Aménagement et de Gestion Durable de la 
ressource en eau dans les conditions et les délais 
qu’il précise»

Article L212-5-2 du code de l’environnement

Règlement opposable aux tiers

PAGD opposable aux décisions administratives

« lorsque le schéma est approuvé et publié, le règlement et ses documents 
cartographiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour 
l’exécution de toute installation, ouvrage, travaux ou activité mentionnés à 
l’article L 214 – 2 »

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006
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• Enquête publique nécessaire pour les mesures opposables aux tiers 
du règlement du SAGE

Modifications de la procédure

• Le SAGE doit désormais être publié et non plus seulement tenu à
la disposition du public

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006
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• Le PAGD fixe les orientations et les dispositions pouvant être 
opposables aux décisions de l’État et des collectivités locales

• Tout projet développé dans le territoire du SAGE ne doit pas être 
contradictoire avec le contenu du PAGD

• Le PAGD relève du principe de compatibilité

Le PAGD

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006
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• Le PAGD comporte « l’indication des délais et conditions dans 
lesquels les décisions prises dans le domaine de l’eau par  les              
autorités administratives dans le périmètre défini par le schéma            
doivent être rendues compatibles avec celui-ci »

• Exemple SAGE de l’Huisne : « Les décisions prises dans le domaine 
de l’eau par les autorités administratives doivent être compatibles ou 
rendus compatibles avec le PAGD dans un délai de six ans à compter de la 
date d’approbation du SAGE »

Article R212 - 46 du code de l’environnement

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006

Le PAGD



77

• Nouvel élément introduit par la Loi sur l’Eau et les 
Milieux Aquatiques de 2006

• Les modes de gestion, les projets ou les installations  
d’un tiers doivent être conformes avec le règlement             
du SAGE

• Les contrevenants pourront être verbalisés 

« Est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 5ième classe le 
fait de ne pas respecter les règles édictées par le schéma d’aménagement et 
de gestion des eaux sur le fondement du 2° et 4° de l’article R 212-47 »

Le règlement

Article L212-48 du code de l’environnement

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006
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• Le règlement peut édicter des règles particulières aux Installations, 
Ouvrages, Travaux, Activités (IOTA) soumis à autorisation ou à 
déclaration:

Afin de protéger les zones d’expansion des crues, les installations, 
ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau soumis à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L 214-1 à    
L 214-6 du Code de l’environnement ne sont autorisés que dans le 
cas où :

- est démontrée l’existence d’enjeux liés à la sécurité des 
personnes, des habitations, des bâtiments d’activités et des 
infrastructures de transports,

- l’implantation d’infrastructures publiques de captage et de 
traitement des eaux (eaux usées, eau potable), de réseaux techniques 
est impossible techniquement en dehors de ces zones.

- SAGE Huisne -

1 - Modifications apportées par la loi sur l’eau 2006

Le règlement
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• Les documents d’urbanisme, SCOT, PLU et Cartes Communales 
ainsi que les schémas départementaux des carrières doivent être 
compatibles avec le SAGE

• Délai de 3 ans pour la mise en compatibilité des documents 
existants

2 - Compatibilité des documents d’urbanisme

Article L122-1, L123-1, L124-2 du code de l’urbanisme
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• Prise en compte des zones humides dans les documents 
d’urbanisme

• CLE demande aux collectivités d’inscrire les zones humides 
dans leurs documents d’urbanisme 

Cartes communales

Zones humides classées 
inconstructibles

PLU

Zones humides feront l’objet 
de prescriptions particulières

SAGE Sélune

2 - Compatibilité des documents d’urbanisme
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« Pour l’élaboration, la révision et le suivi de l’application du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux, une commission locale de l’eau
est crée par le préfet »

3 - Rôle de la Commission Locale de l’Eau

Article L212-4 du code de l’environnement

Missions de la CLE

Émettre des avis sur les 
décisions et projets 

relatifs à la ressource en 
eau dans le périmètre 

du SAGE

Suivre 
l’avancement 

du SAGE

Mener la 
révision du 

SAGE

Établir un bilan 
annuel
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• La CLE doit elle même définir son rôle dans la mise en 
œuvre du SAGE:

3 - Rôle de la Commission Locale de l’Eau

- Préciser les rôles nouveaux de chaque commission technique 
et des membres de la CLE en général

- Définir le nouveau mode de fonctionnement : fréquence des 
réunions plénières, relation avec les maîtres d’ouvrage…

- Définir une procédure interne d’examen des dossiers soumis à 
avis ou à sa consultation
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• Périmètre d’intervention d’un EPTB

• Délimitation de certaines zones d’érosion, zones humides, 
zones de protection des aires d’alimentation de captages et 
avis sur le programme d’action

Annexe IV de la circulaire du 21 avril 2008
Consultation obligatoire de la CLE

3 - Rôle de la Commission Locale de l’Eau
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• Désignation d’un organisme unique de gestion collective des 
prélèvements d’eau pour l’irrigation

• Opérations soumises à autorisation

• Inscription des cours d’eau sur les listes 

• Affectation du débit artificiel

• Autorisation de création d’une installation nucléaire de base

Consultation obligatoire de la CLE 
SAGE approuvé

3 - Rôle de la Commission Locale de l’Eau
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• Opérations soumises à déclaration (récépissé, prescriptions 
spécifiques et décision d’opposition)

• Plan annuel de répartition du volume d’eau (irrigation)

• Opérations déclarées d’intérêt général ou urgentes (dossier de 
l’enquête)

• Installations relevant du ministère de la défense (arrêté du ministre de 
la défense autorisant une opération soumise à autorisation)

• Aménagement foncier rural et détermination du périmètre (dossier)

Information à la CLE

3 - Rôle de la Commission Locale de l’Eau
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• Le suivi du SAGE se fait par le biais d’un outil de pilotage :
le tableau de bord

• Indicateurs pertinents – objectifs DCE

• Outil d’évaluation pour les membres de la CLE

• Outil de communication et de transparence vis à vis des 
usagers:

- retombées des efforts consentis par chacun

- justification des fonds publics investis

Suivi du SAGE

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE
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• Tableau de formes variées et à différents degrés de précision

• La majorité repose sur 3 groupes d’indicateurs:

« Pression - État - Réponse » 

Tableau de bord

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE

Moyens matériels, 
humains, financiers

Réglementations, constructions 
d’ouvrages, mesures de gestion, 
information, temps d’animation

Réponse

RésultatsQualité eaux, débits, côtes piezométriques, 
indices biologiquesÉtat 

Évolution activités 
humainesRejets, prélèvements, atteintes physiquesPression
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Exemple: niveau des dispositions du SAGE Ain

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE
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• Possibilité de réaliser des fiches actions et indicateurs annexées 
au PAGD 

• Pas de valeur juridique

• But: faciliter l’atteinte des objectifs du PAGD

Exemple du SAGE de l’Huisne

fiches\Fiche_Action.pdf

fiches\Fiche_Indicateur.pdf

Fiches actions – Fiches indicateurs

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE
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Des outils pour réussir la maîtrise d’ouvrage : 

- Précision des objectifs et des moyens

- Dispositions suffisamment détaillées

- Indiquer les maîtres d’ouvrage pressentis pour les 
principales dispositions

- Estimation financière des dispositions

- Programmation et échéancier des activités de mise en 
œuvre

Rôle des fiches actions

Mise en œuvre opérationnelle

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE
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• La CLE n’est pas dotée de personnalité juridique elle ne 
peut donc pas être maître d’ouvrage

• La CLE assure le pilotage des études

• La structure porteuse assure la maîtrise d’ouvrage (EPTB, 
collectivités, groupement de collectivités)

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE

Rôle de la structure porteuse

élaboration du SAGE : Institution Interdépartementale du 
bassin de l’Orne 

suivi du SAGE : soit la même que pour l’élaboration (on 
complète les statuts) soit une autre

réalisation des travaux: 

- compléter statut de la structure porteuse

- favoriser l’émergence de nouveaux maîtres d’ouvrages
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• Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE 

• Révision du SDAGE tous les 6 ans

• Délai de 3 ans suivant la mise à jour du SDAGE pour réviser le 
SAGE

Révision du SAGE

4 - Suivi et mise en œuvre du SAGE

Article L212 - 3 du code de l’environnement
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Merci de votre attention


